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Étroitement lié aux objectifs du label des Villes et Pays d’Art et d’Histoire, décerné par le Ministère de la 
culture, le CIAP (Centre d’interprétation de l’Architecture et du Patrimoine) est un équipement culturel qui 
matérialise une politique en faveur de la filière patrimoniale depuis sa connaissance et son recensement 
jusqu’à sa médiation avec les publics. Le CIAP d’Amiens Métropole est un outil de découverte et de 
compréhension du territoire métropolitain.

Situé à un emplacement stratégique, sur la place de la cathédrale, aux 1er et 2e étages de l’Office de Tourisme, 
il est constitué : d’un espace d’exposition permanente (258 m2), d’un espace d’exposition temporaire (125 
m2), d’une salle pédagogique et d’un auditorium.

Accessible gratuitement depuis l’accueil de l’Office de Tourisme, le CIAP s’adresse prioritairement au public 
familial, local et aux touristes français et étrangers grâce à son exposition bilingue.

C’EST QUOI UN CIAP ?

Une nomenclature et un cahier des charges établis par le Ministère de la culture, précisent les objectifs qui 
lui incombent à savoir :

• sensibiliser les publics ciblés, à savoir les habitants et les touristes et plus particulièrement les 
familles;

• faire rayonner l’équipement au sein d’un réseau local et régional et conjuguer son offre à celle 
existante;

• expérimenter de nouveaux dispositifs de médiation et être identifié comme un expert dans la 
construction de projet de ce type;

• exposer le territoire, son histoire et son actualité par une scénographie créative qui mobilise 
l’émotion.

DES OBJECTIFS ÉTABLIS PAR LE MINISTÈRE DE LA CULTURE
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À travers une scénographie ludique et attractive, le parcours permanent s’organise autour de cinq 
séquences permettant la découverte et l’exploration du territoire d’Amiens Métropole. Cette exposition 
retrace les grandes lignes du paysage naturel aux constructions humaines en passant par le patrimoine 
culturel immatériel, les savoir-faire et les monuments emblématiques du territoire.

1 Des paysages du territoire d’Amiens Métropole au croisement du patrimoine naturel et culturel 
Le creusement de la vallée de la Somme apparaît comme le fondement des trois identités paysagères du 
territoire : plateau, vallée sèche et vallée humide. Grâce à un film d’animation de 3 minutes, les publics 

pourront appréhender ce phénomène long et lent d’alternance climatique ainsi que le paysage sculpté par 
la fleuve et ses affluents qui en résulte. En parallèle de cette découverte, le CIAP tend à caractériser les 
différentes typologies de paysages, leurs usages et leurs exploitations au fil du temps. Afin d’approfondir 
cette découverte, des animaux naturalisés prêtés par le Musée de Picardie ainsi que des focus sur la faune 
et la flore à travers des fiches de médiation et des feuilletoirs numériques viendront illustrer le propos et 
créer du lien entre l’identité paysagère et les espèces qui l’habitent. 

2 La maquette du territoire : un objet mis en lumière et en animation
À travers ce médium, le CIAP propose une lecture chronologique des mutations urbaines, des logiques 
d’occupation et d’aménagement du territoire depuis les origines, il y a 450 000 ans, jusqu’aux 

années 2000. Accompagnée par des écrans périphériques 
permettant d’illustrer le propos de l’animation, cette 
projection d’une durée de 14 minutes, offre aux publics 
une histoire d’Amiens et des 38 communes d’Amiens 
Métropole.

3 Un patrimoine culturel immatériel
Présentée sous la forme d’un cabinet de curiosités 
foisonnant d’objets divers, cette séquence sollicite 

le public vis-à-vis de ses propres héritages et de son rôle de 
passeur de patrimoine. Il s’agit d’esquisser une « identité 
picarde » fondée sur des savoir-faire et des pratiques 
collectives encore vivaces, mais dont l’héritage est encore 
méconnu. Du pipasso à la drague en passant par la terrine 
de pâté de canard, les publics pourront apprécier et 
revivre la diversité de notre patrimoine culturel immatériel 
à travers ces trésors vivants.

L’EXPOSITION PERMANTE
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4 L’architecture par le prisme des matériaux
Amiens Métropole se constitue d’une riche typologie d’architecture due notamment aux matériaux 
employés et à différents savoir-faire. Le visiteur est accueilli par cinq maquettes d’habitat 

correspondant à cinq typologies de construction témoignant de la richesse des formes de logement et de 
l’évolution des logiques constructives. Ferme traditionnelle picarde, château de Pissy illustrant le château 
brique et pierre, l’amiénoise, l’habitat Seconde Reconstruction à travers l’exemple du Château Milan et enfin, 
le pavillon sont autant de témoins de la riche histoire constructive de notre territoire. Par leurs sens, les 
publics pourront apprécier la diversité des matériaux utilisés grâce à la seconde partie de cette séquence.

5 Deux monuments phares : la cathédrale et le beffroi
Cette lecture commune de ces deux édifices, tous deux inscrits au titre du Patrimoine mondial de 
l’UNESCO, s’apprécie autour de maquettes et d’un film d’animation mettant en exergue les logiques 

de construction et d’influence de la cathédrale et du beffroi. 

Tout au long de ce parcours permanent, les publics pourront convoquer leur sensibilité à cette exposition 
et aux thématiques abordées grâce à des pupitres de jeux : dessin, sons des cloches de la cathédrale et du 
beffroi etc.
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L’EXPOSITION TEMPORAIRE   « On nous a dit qu’il n’y avait rien
       et nous sommes allés le chercher »

DU 27 JANVIER AU 19 MAI
En complément de ce parcours permanent, le CIAP propose des 
expositions temporaires renouvelées pour approfondir cette 
découverte du territoire. La première exposition temporaire, intitulée 
« On nous a dit qu'il n'y avait rien et nous sommes allés le chercher », 
s'articule autour du travail d'Israel Ariño, photographe, et d'Irma 
Estrada, anthropologue.

Parcourant l'intégralité du territoire, Israel Ariño a fourni un corpus 
d'images tantôt ludique, tantôt mystérieux se jouant du visiteur tenté 
d'identifier et de localiser chacun des clichés. Accompagnant Israel  
Ariño pendant 3 de ces 6 séjours, Irma Estrada a permis de confronter 
le regard des habitants au leur et de questionner la singularité des 
paysages traversés.

PROGRAMMATION DU WEEK-END D’OUVERTURE DU CIAP

SAMEDI 27 JANVIER 2024
10h-22h : visites libres et guidées des expositions permanente et temporaire
10h-18h : atelier « La bande à bambous » - jeu de construction monumentale
10h-18h : atelier « Poteaux-poutres » - jeu de construction
11h, 14h et 16h : atelier « Mon paysage de poche » (réservation sur place)
12h, 15h et 17h : atelier « Ma place en Lego® » (réservation sur place)
16h : vernissage / visite de l’exposition temporaire « On nous a dit qu’il n’y avait rien et nous sommes allés le 
chercher » (en présence du photographe Israel Ariño)
18h-22h : projection inédite de films d’archives collectés par Archipop
18h30-19h30 : Pipasso Duo par AMUSéON - concert ludique (dans le CIAP)
 
DIMANCHE 28 JANVIER 2024
10h-18h : visites libres et guidées des expositions permanente et temporaire
10h-18h : atelier « La bande à bambous » - jeu de construction monumentale
10h-18h : atelier « Poteaux-poutres » - jeu de construction
11h, 14h et 16h : atelier « Mon paysage de poche » (réservation sur place)
12h, 15h et 17h : atelier « Ma place en Lego® » (réservation sur place)
 
Pâtisseries et boissons chaudes proposées par Bleue Café le samedi et le dimanche de 10h à 18h.
Restauration sur place le samedi soir par Chez Mounette.

©Israel Ariño
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INFORMATIONS PRATIQUES

ACCÈS
L’accès au CIAP se fait par l’accueil de l’Office de Tourisme, situé au 23 Place Notre-Dame, juste à côté 
de la cathédrale, à 10 minutes à pied de la gare et à proximité des parkings souterrains et arrêts de bus du 
centre-ville.
L’accès au CIAP pour les individuels est libre et gratuit aux horaires d’ouverture.
 
HORAIRES D’OUVERTURE
Du mercredi au vendredi : 13h-18h
Samedi : 10h-13h / 14h-18h
Dimanche : 10h-12h / 14h-17h
Fermeture du site le 25 décembre et le 1er janvier. 
Le centre de documentation est ouvert sur rendez-vous. L’auditorium et la salle pédagogique sont 
accessibles selon la programmation.

INFORMATION COMPLÉMENTAIRE OU RESERVATION
ciap@amiens-metropole.com / 03 22 22 58 98

CONTACTS PRESSE

Service Relations Presse
Ville d’Amiens - Amiens Métropole

Responsable presse
Sandrine Gandega-Delannoy
s.gandega@amiens-metropole.com
03 22 97 43 24 / 06 34 23 05 12

Chargée de presse
Justine Crosnier
j.crosnier@amiens-metropole.com
03 22 97 40 99
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